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OBJECTIF : conclusion, au nom de la Communauté européenne, de la convention des Nations unies
contre la criminalité transnational e organi sée.

ACTE LEGISLATIF : Décision 2004/579/CE du Conselil.

CONTENU : le Conseil a adopté une décision relative a la conclusion, au nom de la Communauté
européenne, de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnational e organi sée.
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